
 

Charte interclub 

ALV BADMINTON 

de Villecresnes 

Le présent document complète le règlement intérieur de l’association ALV Badminton pour 

son fonctionnement. Un exemplaire sera remis à tout adhérent lors de son inscription. 

1) Pour le référent interclub 

 

• Le référent interclub inscrit les équipes pour la compétition, 

• Il décide avec l’entraîneur de la composition des équipes en fonction du niveau des 

joueurs, de leur classement ainsi que de leur assiduité aux entrainements, 

• Il est le contact privilégier du comité organisateur des interclubs (comité 94), 

• Il anime le groupe des capitaines, participe à leur formation (si nécessaire) et 

contrôle que les capitaines se conforment au règlement, 

• Il communique aux membres du bureau les calendriers des interclubs, 

• Il définit la stratégie du club et des objectifs pour la saison, 

• Il règle les litiges entres capitaines, 

• Il informe les membres du bureau en cas d’amende de l’une des équipes. 

 

2) Pour les capitaines d’interclub 

 

• Le capitaine est désigné par l’équipe, 

• Il doit désigner un capitaine remplaçant, 

• Il applique la stratégie/les objectifs du club, 

• Il diffuse à son équipe et au référent interclub le calendrier de l’interclub, 

• Il prend acte du règlement des interclubs, le diffuse à son équipe et le met en 

application, 

• Il communique auprès du comité organisateur les indisponibilités de gymnase et 

trouve des solutions en accord avec les capitaines adverses. Tout changement devra 

être communiqué au référent interclub, 

• Il décide de la composition des équipes pour les rencontres et s’assure de l’équilibre 

de point entre les équipes du club, 

• Il organise les rencontres à domicile notamment en préparant les terrains, le 

matériel, la buvette, les volants, le lancement des matchs et complète la feuille de 

rencontre, 

• Il organise les rencontres extérieures et propose du co-voiturage, 

• Il accepte le prêt de joueur pour renforcer une équipe de niveau supérieur, 

• Il organise au plus tôt les remplacements en cas d’absence d’un(e) joueur(e), 

• Il s’occupe de l’animation de l’équipe et de la communication interne dans le groupe 

WhatsApp de la communauté « Badminton à Villecresnes », 

• Il transmet les photos de la rencontre au responsable de la communication, 



• Il s’assure que les joueurs de son équipe ont un comportement irréprochable lors des 

rencontres, 

• Dans le cas d’une rencontre à l’extérieur, si l’équipe est composée de mineur, le 

capitaine les a sous sa responsabilité et devra prendre contact avec leur tuteur légal. 

Il s’assure qu’il soit raccompagné à leur domicile en fin de rencontre. 

 

3) Pour les membres des équipes d’interclub 

 

• Les joueurs d’une équipe d’interclub acceptent de jouer dans l’équipe qui leur est 

assignée en début de saison et font passer les objectifs de leur équipe avant leurs 

objectifs personnels, 

• Ils aident à l’organisation des rencontres extérieurs/à domicile notamment en 

participant à la buvette, à la mise en place de la rencontre, au co-voiturage etc, 

• Ils doivent prévenir leur capitaine d’équipe en cas d’absence à une rencontre et 

participe activement à trouver une solution de remplacement, 

• Ils communiquent le plus tôt possible de leur disponibilité pour la saison, 

• Ils appliquent les décisions du capitaine d’équipe et/ou du référent interclub, 

• Ils adoptent une tenue vestimentaire correcte et portent les couleurs du club (t-shirt 

par ex), 

• Ils doivent avoir un comportement irréprochable envers l’adversaire et les autres 

membres de l’équipe, savoir-être, savoir-vivre et valeurs sportives, 

• Tous les membres d’une équipe d’interclub, capitaine inclue, doivent être à jour de 

leur cotisation « Adulte compétiteur entrainement et/ou interclubs ». 

 

4) Sanctions 

Tout manquement répété à ce règlement, librement accepté par l’adhérent lors de son 

inscription, entraînera avertissement, puis si nécessaire exclusion de l’interclub. 

Règlement adopté par l’Assemblée Générale du 22/06/2025 

Fait à Villecresnes, le 22/06/2025 

 

Signatures : 

Président 
Nivert Fabien 
 

Secrétaire 
Grattepanche Clément 
 
 
 
 
 

 

 


